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NOS CONSEILS

EXEMPLES DE CONVENTION DE PARTENARIAT 

EXEMPLES DE PLAN DE TRAVAIL ENTRE LES DIFFÉRENTS ACTEURS DU PROJET

OUTIL N°1

OUTIL N°2

CITATION 
COLLECTIVE : 

« le lycée 
consommateur , 
ce n’est pas une 

bonne idée ».

• Faire du conventionnement entre établissements français une étape solennelle, qui 
permet à chacun de réaliser les engagements pris et de se donner les moyens de les assumer.
• Ces conventions doivent être rédigées dans un esprit de coopération. L’ensemble des 
partenaires doit se sentir au même niveau et non pas aux ordres du porteur de projet 
déclaré.
• Faire remonter aux services académiques concernés les éventuelles difficultés 
rencontrées (dates d’examen, ressources, etc.).
• Concevoir le comité de pilotage comme un outil de prospective, facilitateur, formateur et 
pas uniquement comme un élément régulateur, subissant les différentes situations.
• L’animation doit être extrêmement forte.
• Veiller à ne pas multiplier les tâches administratives pour les établissements. Un pilotage 
éventuellement tournant, sur certains aspects est à privilégier afin que chacun maîtrise de 
mieux en mieux les différentes modalités et démarches.
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UN PROJET GROUPÉ : 
UNE MUTUALISATION DES RESSOURCES

C2

Le partage, la mutualisation et la diffusion des pratiques, de l’expérience, des 
connaissances des équipes impliquées constituent un axe fondamental des 
projets groupés. En fonction de la taille du projet groupé (de 3 à plusieurs dizaines 
d’établissements) et de son ancienneté, la mutualisation peut être « balbutiante » ou 
plus confirmée. 

1-  La recherche et rencontre de partenaires européens 
Un projet groupé peut permettre une mise en commun des ressources, des contacts, 
un élargissement des destinations. Envoyer davantage de jeunes dans des destinations 
variées avec des partenaires déjà connus est un atout majeur des regroupements. Une 
organisation par pays d’accueil avec un référent par pays aide aussi à trouver des 
contacts et à négocier plus rapidement les lieux et contenus de stage.

La méthodologie de négociation avec le partenaire européen et/ou l’entreprise 
d’accueil peut se faire sur une base commune d’objectifs professionnels à atteindre. Des 
formations proches facilitent la négociation.

2-  La rédaction du projet  
Elle doit être réalisée à minima par un pilote avec un référent par établissement et suivie 
au sein du Comité de pilotage. Le pilote consulte les référents et rédige le contenu. La 
relecture et les ajustements se font de manière collégiale.
Sur le logiciel de dépôts des candidatures, un des référents peut procéder à la saisie.  
Au niveau des annexes, une concertation entre référents et pilote détermine la pertinence 
des annexes, qu’un des référents peut être chargé de rassembler et d’organiser.  
Le pilote finalise la saisie, se charge de la signature du responsable légal de l’organisme 
porteur de projet, de l’envoi électronique et papier, aux financeurs et aux partenaires.

3-  Information des candidats
La construction de l’outil de présentation du projet (à présenter aux participants 
potentiels et familles par exemple) doit se faire de manière concertée. En revanche, 
chaque partenaire présente et valorise le travail de son équipe dans son établissement.

4-  Accompagnement des bénéficiaires
Sélection et engagement des participants
Des critères communs de sélection, propres à la mobilité européenne, doivent être 
discutés et définis ensemble en amont. Des critères propres à chaque établissement en 
fonction de ses spécificités (public, âge des élèves) peuvent être ajoutés.
Un document commun à tous les établissements est nécessaire pour le respect des 
critères d’engagement moral et financier des participants.

Activités préparatoires
1

2

3

4

EXEMPLES DE GRILLE DE SÉLECTION DES CANDIDATS À LA MOBILITÉ
OUTIL N°3
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Convention de mobilité et plan de formation
Un travail commun sur les conventions de mobilité est également possible, sachant 
qu’il existe notamment un générateur de conventions pour la totalité des pays d’accueil 
européens.
Le plan de formation sera discuté en amont entre les établissements sur la base des 
référentiels des diplômes ; il s’agit de définir un cadre commun et de l’adapter aussi aux 
cadres d’accueil et pré requis de chaque groupe.

MODÈLES D’ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES
OUTIL N°4

Préparation des bénéficiaires  
Outre les activités pédagogiques, linguistiques et professionnelles à réaliser dans 
chaque établissement, des activités culturelles communes sont à prévoir pour fédérer 
les candidats, les équipes et surmonter les éventuels différends (telle qu’une 
journée banalisée réunissant tous les candidats, les équipes, les partenaires étrangers, 
les assistants Comenius, des étudiants Erasmus...).
L’échange est très fructueux dans un projet groupé : démultiplication des idées, actions 
de préparation de plus grande envergure, création d’outils majeurs (plusieurs journées 
collectives, vidéos, création d’un comité de pilotage dédié avec les établissements, 
colloque, etc.). La préparation peut également être élargie si les établissements ont 
des projets dans des secteurs ou zones géographiques différents (Asie par exemple).  
Elle peut également avoir un impact sur l’enseignement (discipline non linguistique 
mutualisée).

MODÈLES DE LIVRET D’ACCOMPAGNEMENT DU STAGIAIRE

KIT D’INFORMATION POUR L’ÉQUIPE DE PROJET LEONARDO

OUTIL N°5

OUTIL N°6
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     La gestion budgétaire, administrative et financière 
Equipe de direction, comptables, intendants et comité de pilotage définissent en amont 
les procédures à mettre en œuvre dans chaque établissement. 

Chaque établissement peut gérer une enveloppe budgétaire correspondant aux mobilités à 
effectuer, sur une base de gestion identique aux autres lycées. Cela évite d’alourdir le rôle du 
pilote et confère une participation active aux autres établissements ; les bilans financiers 
sont ensuite remontés régulièrement au pilote pour le suivi des consommations et 
regroupés pour le bilan final. Un travail collaboratif doit être fait pour anticiper et 
gérer les désistements. La souplesse et le suivi régulier instaurés dans la gestion de 
projet groupé permet au pilote de réaffecter les bourses ou semaines de mobilité non 
consommées et de répondre aux besoins de chacun.

La création d’un poste à temps partiel peut être envisagée selon la dimension du 
projet et la subvention de gestion associée. Les établissements sont alors soulagés d’une 
partie des activités administratives et financières.

Les possibilités de cofinancements doivent être explorées. Pour ce faire, il faut 
impérativement se rapprocher des Régions, des Départements, des municipalités 
(jumelages), des académies, des branches professionnelles, etc.
 

     La logistique 
Une harmonisation des procédures et des outils, par le pilote, le comptable, l’équipe 
gestionnaire et pédagogique, permet un soutien logistique plus efficient. Un carnet 
de bord « type » contenant les informations essentielles peut être travaillé pour 
chaque destination (visa, carte d’assurance, transport, hébergement, monnaie, santé, 
téléphone...) et mis en ligne pour consultation par les familles et les élèves.

Déroulé du projet et des mobilités

ÉLÉMENTS DE DIALOGUE AVEC L’ÉQUIPE COMPTABLE

LISTES DES PIÈCES ADMINISTRATIVES À FOURNIR PAR CHAQUE 
PARTICIPANT AU PROJET GROUPÉ

LIVRES DE BORD POUR LES ÉLÈVES

OUTIL N°7

OUTIL N°8

1

2
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      L’évaluation
Evaluation du projet et des résultats
Elle se fait de manière très régulière en cours de projet. Une réflexion et une définition 
des indicateurs communs en amont, une formalisation préalable des outils de mesure et 
de reporting arrêtés par le partenariat sont indispensables.
Pour une plus grande lisibilité des résultats à l’échelle du projet, des évaluations 
communes - réunions, entretiens téléphoniques - animées par le pilote complètent les 
évaluations pédagogiques effectuées dans chaque établissement.
L’évaluation finale devra permettre :
• de mesurer le décalage entre les objectifs fixés et les résultats obtenus ;
• de déterminer si les moyens mis en œuvre étaient adaptés ;
• d’analyser l’intérêt de poursuivre et rectifier les activités de mobilité ;
• d’utiliser les résultats dans la programmation de futurs projets et dans l’amélioration 
de la stratégie.

Pour certains projets groupés et/ou récurrents, une étude d’impact est également 
envisageable. 
L’ensemble permet, outre le contrôle et l’analyse des modes opératoires, une valorisation 
des résultats obtenus au regard des objectifs fixés, mais également la promotion de la 
mobilité et la sensibilisation du public et des futurs bénéficiaires !  

Evaluation des bénéficiaires (validation des compétences) 
Une mise en commun des outils d’évaluation des participants doit être organisée 
(évaluation professionnelle, linguistique, pédagogique et culturelle). C’est une 
démarche collective impliquant l’équipe pédagogique, le chef d’entreprise, le tuteur, 
l’élève, le partenaire d’accueil aux différents moments du projet (en amont, pendant et 
après les mobilités). 

Evaluation de la qualité des mobilités  
Les outils d’évaluation mis en commun permettent de mesurer les critères à évaluer en 
entreprise, en formation. Cela facilite le travail de compilation pour le rapport final à 
produire en fin de projet. Chaque établissement procède à l’évaluation des mobilités de 
son groupe et de son partenariat.

3

EXEMPLES DE GRILLE D’ÉVALUATION

OUTIL N°9
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     La communication interne et externe 
La communication interne doit être régulière (mails, visio-conférences). Le pilote 
dispose, a minima, d’un double contact au sein de chaque établissement : le proviseur 
et le référent projet  afin d’éviter toute déperdition d’informations.
La communication a pour objectifs de valoriser le travail effectué et de pérenniser 
le projet. Il s’agit de susciter un effet démultiplicateur en motivant d’autres lycées, 
d’autres financeurs et soutiens de toutes parts.
L’objectif est de construire un plan de valorisation conjoint en listant :
- Les cibles en France et dans les pays partenaires, voire au niveau européen (familles, 
entreprises, élus, autres lycées et élèves, institutions, agence nationale, Commission 
européenne…) ;
- Les indicateurs, résultats, impacts à mettre en avant en fonction des objectifs 
(résultats scolaires, poursuite d’étude, nouveaux partenariats, etc.) ;
- Les supports de communication utilisés par les différents partenaires et le pilote (site, 
presse, courrier, vidéos, interventions, rendez-vous, etc. ) ;
- Un échéancier indiquant qui intervient et de quelle manière dans la réalisation de 
chaque activité.
Les activités de communication doivent également être partagées, en fonction des 
réseaux, moyens et compétences de chacun. Par exemple, une journée de remise 
des EUROPASS/EUROPRO commune à tous peut être prise en charge par un des 
établissements, une publication des résultats signée par l’ensemble des lycées 
partenaires du projet groupé peut être élaborée de manière simple.
En fonction des projets, il est également possible que les établissements participent à 
divers groupes de réflexion sur des thèmes  liés à l’Europe ou à la mobilité et rencontrent 
d’autres acteurs. Ces instants sont autant de moments de rencontres et de diffusion de 
l’information.

4

NOS CONSEILS

• Recherche de partenaires
Profitez d’un autre projet, d’un voyage de classe, de la réception des partenaires en 
France, des jumelages de villes, pensez aux services des relations internationales, des 
collectivités locales, organisez une conférence type Skype... Les visites préalables sur 
place sont très importantes pour chacun des partenaires du projet groupé. Formalisez 
les relations afin de vous assurer de la pérennité des échanges.

• Rédaction du projet
La rédaction d’une candidature groupée doit présenter la mutualisation des parte-
naires impliqués. Il faut éviter l’impression d’ « empilement » ou au contraire la quasi 
absence des partenaires d’envoi, autre que le porteur, dans les activités et la gestion 
de projet. 

• Information des candidats
L’information doit être la plus compréhensible possible et inscrite dans le projet 
d’établissement. Il faut rendre chaque partenaire acteur de l’information.

• Accompagnement des bénéficiaires
L’information et la sélection des élèves, par chaque établissement d’envoi, rendent les 
partenaires acteurs du projet.
La gratuité totale pour les élèves n’est pas recommandée par les porteurs de projets 
groupés expérimentés. Une contribution financière, même minime, est souhaitable afin 
que l’engagement soit plus fort et afin de s’assurer d’une meilleure réalisation des 
mobilités.
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En termes de préparation des élèves, il est recommandé que chaque partenaire organise 
des activités pour ses élèves et prenne en charge une action commune, à laquelle tous 
les établissements contribuent et participent. Le développement d’outils pédago-
giques est un enjeu et un intérêt majeur d’un projet groupé.

• Gestion financière
Il est nécessaire d’adapter les modalités d’organisation en fonction du porteur de projet 
et de sa capacité à mutualiser la gestion administrative et financière.
Profitez d’être regroupés pour optimiser la gestion des bourses et des fonds, l’effet 
levier du programme étant recherché !

• Évaluation  
- Utilisez les candidatures et les rapports d’activités comme des outils de pilotage ;
- Identifiez vos points forts et vos points faibles et repérez des pistes d’amélioration ;
- Etablissez un programme d’action, pour maintenir les points positifs et corriger les 
points faibles (un plan concret et précis, indiquant les moyens et les objectifs) ;
- Analysez régulièrement vos expériences antérieures : c’est cela capitaliser ! 

w Les visites préparatoires Leonardo : 
http://www.europe-education-forma-
tion.fr/leonardo-VP.php
w Le générateur de convention de mobi-
lité  « Customizer » : 
http://www.european-mobility.eu/ 
w La charte de la fonction tutorale (ARI-
FOR Champagne-Ardennes) :
http://actus.arifor.fr/upload/file/Chart-
Fonction-Tutoral-Entreprise.pdf

w Le guide d’import des données des par-
tenaires des projets groupés pour une 
nouvelle candidature (gestion adminis-
trative)  http://ulysse.2e2f.fr

w Evaluation des compétences et recon-
naissance des mobilités :
ECVET : http://www.ecvet-team.eu/fr
EUROPASS :  
http://www.2e2f.fr/europass.php

w Certifier son projet de mobilité Leo-
nardo : 
http://www.europe-education-forma-
tion.fr/leonardo-mob-certifier.php
w La charte de qualité de la mobilité
http://www.2e2f.fr/leonardo-projets-
groupes.php

Pour aller plus loin
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